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La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a adopté un rapport d’initiative
d’Heidi HAUTALA (Verts/ALE, FI) sur l'accès du public aux documents (article 104, paragraphe 7, du
règlement), années 2009-2010.

Les députés rappellent que  et que, avec le traité de Lisbonne (et,la transparence est la règle générale
donc, avec l’acquisition, par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, d’une force
juridique contraignante), ce principe est devenu un droit fondamental juridiquement contraignant dont
peuvent se prévaloir les citoyens. En conséquence, toute décision refusant l'accès à des documents doit

, fondées sur des arguments solides etêtre basée sur des exceptions clairement et strictement définies
raisonnablement justifiées, permettant aux citoyens de comprendre le refus et de mettre en œuvre de
manière effective les recours juridiques à leur disposition.

Révision du règlement (CE) n° 1049/2001 : la commission parlementaire juge nécessaire de réviser le
règlement afin de clarifier certaines de ses dispositions, de définir précisément et de limiter ses

 et de garantir que ces exceptions ne compromettent pas la transparence accordée par les traitésexceptions
et par la Charte. Elle estime que cette révision devrait renforcer le droit d’accès aux documents, sans
réduire en aucune façon les normes existantes pour la protection de ce droit, et prendre en considération la
jurisprudence de la Cour de justice. Dans ce contexte, le règlement révisé devrait être simple et accessible
aux citoyens, afin de leur permettre d’exercer effectivement leur droit.

Les députés considèrent que la modification du règlement (CE) n° 1049/2001 proposée par la Commission
en 2008 ne porte pas la transparence de l’Union au niveau exigé par le traité de Lisbonne et qu’au
contraire, elle abaisse sensiblement le niveau existant. En particulier, ils estiment que la modification qui
limite de manière significative la définition du document par rapport à la situation actuelle, comme
contraire au traité de Lisbonne. La Commission est invitée à présenter une proposition modifiée de
révision du règlement qui tiendrait pleinement compte des exigences renforcées en matière de
transparence instaurées par le traité de Lisbonne, établies par la jurisprudence de la Cour de justice et
exprimées dans les précédents travaux du Parlement.

Règles communes en matière de classification : le rapport rappelle que l'article 9 du règlement (CE) n°
1049/2001 sur les documents sensibles ne reflète pas les nouvelles obligations constitutionnelles et
juridiques qui sont apparues avec le traité de Lisbonne. Soulignant que le système actuel de classification
tend à une , il appelle de ses vœux des règles communes en matière declassification excessive
classification qui prendraient la forme d'un règlement. Le Conseil est invité à accorder au Parlement un
plein accès aux documents classifiés liés aux accords internationaux.

Améliorer la transparence : le  est invité à revoir ses réglementations et à étendre le principe deConseil
transparence dans le cadre des procédures des groupes de travail et des organes internes du Conseil en
publiant, au minimum, les calendriers, les ordres du jour, les procès-verbaux des discussions, les
documents étudiés, les amendements, les documents et les décisions approuvés, l'identité des délégations
des États membres et les listes des membres, sachant qu'il est possible, s'agissant de la publication de ces
listes, de se prévaloir des exceptions énoncées à l'article 4, paragraphe, du règlement (CE) nº 1049/2001.



Soulignant que le Conseil devrait permettre au public d'avoir connaissance des décisions de ces organes,
les députés s'opposent à l'utilisation de documents « limités » ainsi qu'à la pratique des documents non
enregistrés tels que les documents de séance.

Afin de rendre le processus législatif plus responsable, compréhensible et accessible au public, les députés
estiment que  devraient, dans tous les cas, adopter au moins desles commissions du Parlement
orientations de votes avant d'entamer les  avec le Conseil. Pour sa part, le Conseil devrait adoptertrilogues
des «approches générales» ou adopter des propositions de négociation approuvées par le Coreper avant
d'entamer les trilogues avec le Parlement, pour tous les documents du Parlement et du Conseil rendus
immédiatement publics.

La Commission est de son côté invitée à rendre accessibles au public les ordres du jour, les procès-
verbaux et les déclarations d'intérêts des groupes d'experts, ainsi que l'identité des membres, les débats et
les votes des comités de comitologie, ainsi que tous les documents examinés par ces groupes et
commissions, y compris les projets d'actes délégués et les projets d'actes d'exécution. Le Parlement devrait
adopter une procédure plus transparente et ouverte, y compris au niveau interne, pour traiter ces
documents.

Enfin, les députés réaffirment l'importance du , afin de veiller à ce que les citoyensprincipe de traçabilité
puissent connaître le montant des sommes allouées et dépensées, ainsi qu'avec quels résultats. Ils invitent
les institutions de l'Union à appliquer ce principe dans le fonctionnement de l'institution et dans ses
politiques, ainsi qu'en matière de fonds alloués pour les mettre en œuvre, à tous les niveaux. 
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